
Période d’état d’urgence : gel des interruptions de  contrat

Dans la déclaration liminaire du Comité Technique Académique du 05 mai dernier, le SE-
UNSA alertait Madame la Rectrice sur la situation des contractuels en CDD qui pourraient
se retrouver avec une interruption supérieure à 4 mois si rien n’était fait pour prendre en
compte la  période du confinement.  Mme la Rectrice nous avait  assuré qu’une attention

particulière serait portée à ces situations.
Lors du GT sur le mouvement des contractuels, nos élus du SE-UNSA avaient expliqué que l’interruption de 4 mois était un texte de loi et que
pour se subtituer à cela il fallait un texte. Monsieur le Secrétaire Général de l’académie nous avait assuré remonter cette problématique. De
notre coté nous avions alerté nos représentants nationaux.
Une très bonne nouvelle pour les contractuel·les enseignant·es, CPE, PsyEN. Le projet de loi a été définitivement adopté par le Sénat le 10
juin 2020. Celui-ci a retenu l’amendement visant à ne pas comptabiliser les interruptions de contrat pour toute la durée de l’état d’urgence
sanitaire.

Concours internes : la suppression des oraux demand ée par le SE-Unsa enfin actée

Depuis plusieurs semaines, le SE-Unsa n’a cessé d’alerter le ministère sur les problèmes causés aux candidats par certains aménagements de
concours et notamment ceux des concours internes.
En effet, leur organisation mettait les candidats de l’interne dans une situation d’une part inéquitable par rapport aux candidats de l’externe,
aussi bien en matière d’épreuves que d’affectation, et d’autre part de danger sanitaire potentiel.

Lire la suite

Profbashing : déclaration intersyndicale

Certains médias sont actuellement lancés dans une campagne de dénigrement des professeurs, de leur supposé manque de travail durant le
confinement, de leur supposée réticence à reprendre le chemin des écoles et des établissements.
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Lire l’article

Demander le suivi d’affectation

Lire l’article



Adhésion Anticipée

Adhérez  maintenant  pour  l’année  2020-2021  (au  tarif  de  2019-2020)  et  profitez  dès  à
présent :

► de notre accompagnement personnalisé au cours de votre carrière (mutation, avancement,
RDV de carrière) ;

► de notre appui, aide, soutien via nos militants de proximité ;

► de notre communication électronique ;

► de nos publications à votre domicile ;

► de notre matériel de rentrée (agenda, calendrier, bloc-notes...) ;

► de réductions par le biais de notre comité d’entreprise sur les spectacles, le cinéma, le shopping ou les vacances.

Adhérer en ligne

Ou télécharger le bulletin d’adhésion

Evelyne FAUGEROLLE
Secrétaire Académique
Elue aux CTA et CHSCTA

Collège Les Lesques à LESPARRE Bruno CADORÉ
Responsable des Non-Titulaires

L.P. Les Iris à LORMONT

Catherine AMBEAU
Responsable Académique
«Entrants dans le métier»

L.P. Ph. de Gerde à PESSAC

Les responsables académiques du SE-Unsa :

Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux
33 bis rue de Carros 33800 BORDEAUX

Tel : 05 57 59 00 20

Retrouvez-nous sur sections.se-unsa.org/bordeaux  et sur notre e-mail 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d'in formations,
envoyez un mail à ac-bordeaux@se-unsa.org .


